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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D’ALLEMAGNE ET LA BANQUE INTERAMÉRICAINE DE 
DÉVELOPPEMENT CONCERNANT L’ENVOI DE RESSORTISSANTS 
ALLEMANDS EN QUALITÉ D'ADMINISTRATEURS ASSOCIÉS POUR 
MENER À BIEN DES ACTIVITÉS MULTILATÉRALES DE 
COOPÉRATION AU DÉVELOPPEMENT 

Le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et la Banque 
interaméricaine de développement, 

Désireux de préparer les ressortissants allemands aux activités de coopération pour 
le développement et de renforcer les activités de coopération pour le développement 
multilatéral du Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne, et 

Désireux d’offrir aux jeunes ressortissants allemands la possibilité de participer au 
Programme Bourses et associés (Fellowship and Associate Program - le programme 
« APO ») de la Banque interaméricaine de développement (« la Banque ») afin d’en 
soutenir les activités et les programmes, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne, ci-après dénommé « le 
Gouvernement », s’engage à mettre disposition de la Banque interaméricaine de 
développement, ci-après dénommée « la Banque », des administrateurs associés aux fins 
des activités de cette dernière conformément aux termes et conditions suivants : 

1. Les administrateurs associés sont des personnes qui disposent des qualifications 
professionnelles et académiques adéquates et qui n’ont pas atteint leur 33e anniversaire. 
Lorsqu’ils sont employés par la Banque, ils travaillent sous la supervision directe d’une 
ou plusieurs personnes dûment qualifiées désignées par la Banque. Les administrateurs 
associés seront employés au siège de la Banque ou au sein de l’un de ses bureaux locaux. 

2. Les administrateurs associés seront mis à la disposition de la Banque en 
fonction de demandes spécifiques de cette dernière. Les affectations des administrateurs 
associés au sein des bureaux locaux de la Banque ou tout voyage en mission en dehors 
des États-Unis par des administrateurs associés affectés au siège de la Banque seront 
soumis aux politiques, règles et procédures de la Banque, pour approbation par les pays 
concernés. 

3. Les administrateurs associés peuvent postuler des postes vacants au sein de la 
Banque en tant que candidats extérieurs. 

4. La décision finale concernant l’affectation des administrateurs associés 
appartient à la Banque. 
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5. En leur qualité de fonctionnaires internationaux, les administrateurs associés 
sont tenus de respecter tout au long de leur affectation au sein de la Banque les codes, 
politiques, règles et procédures de cette dernière applicables au programme APO, tels 
qu’actuellement en vigueur et qui peuvent être amendés de temps à autre. Ils doivent en 
outre respecter les dispositions convenues dans leurs lettres de nomination, qui seront 
délivrées par la Banque en vertu de l’article 10 du présent Accord. 

6. Les administrateurs associés se soumettront à l’autorité du Président de la 
Banque et seront responsables envers lui dans l’exercice de leurs fonctions. Ils ne 
chercheront pas à obtenir ou n’accepteront pas des instructions d’un quelconque 
gouvernement, dont le leur, ou une autre autorité en dehors de la Banque, dans l'exercice 
de leurs fonctions. 

7. Le Gouvernement prend à sa charge tous les coûts identifiables découlant de 
l’affectation des administrateurs associés au sein de la Banque, tels que les salaires, les 
indemnités et les frais de déplacement à destination et en provenance du lieu 
d’affectation, au titre des politiques, règles et procédures de la Banque, y compris tout 
coût imputable à une blessure, une maladie ou un décès dans le cadre de leur affectation 
au sein de la Banque. 

Article 2 

La Banque soumet au Gouvernement les demandes de mise à disposition 
d’administrateurs associés pour lesquelles, de son avis, des candidats adéquats sont 
susceptibles de se trouver en République fédérale d’Allemagne. Chacune des demandes 
doit être accompagnée des modalités spécifiques à chaque affectation. 

Article 3 

Le Gouvernement n’est pas tenu de mettre à disposition un nombre spécifique 
d’administrateurs associés au cours d’une période donnée. Toutefois, dans les limites des 
allocations budgétaires qu’il juge nécessaires à cette fin, il s’efforcera de trouver des 
candidats adéquats pour satisfaire les demandes qui lui sont soumises au titre de l’article 
2 du présent Accord. Il notifiera par ailleurs la Banque des résultats dans un délai 
raisonnable. L’acceptation ou non des candidats retenus par le Gouvernement sera du 
ressort de la Banque. 

Article 4 

Chaque administrateur associé sera normalement affecté à la Banque pour une 
période de douze mois. De manière générale, cette affectation peut être prolongée de 
douze mois sur la base d’un accord mutuel entre la Banque et le Gouvernement. Les 
administrateurs associés seront recrutés en qualité d’employés contractuels à temps plein 
de la Banque. Ils toucheront des indemnités déterminées sur la base des modalités de leur 
affectation et de la grille de rémunération de la Banque pour les boursiers/associés. 
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Article 5 

1. Le Gouvernement confie la mise en œuvre du présent Accord au « Büro 
Führungskräfte zu Intemationalen Organisationen » (ci-après dénommé le BFIO), 
Villemombler Straße 76, 53123 Bonn, Allemagne. 

2. La Banque confie la mise en œuvre du présent Accord au département des 
ressources humaines de la Banque interaméricaine de développement, 1300 New York 
Avenue NW, Washington, D.C. 20577. 

Article 6 

1. Dès qu’un administrateur associé est approuvé par la Banque et une date de re-
porting provisoire a été établie, le Gouvernement verse, en dollars américains, la somme 
que la Banque juge nécessaire aux fins stipulées aux articles 7 et 8 du présent Accord, sur 
un compte désigné par la Banque. Le montant est déterminé sur la base d’un accord dis-
tinct entre la Banque et le BFIO et sera fonction des salaires et indemnités versés par la 
Banque pour l’affectation de chaque administrateur associé, conformément aux 
politiques, règles et procédures de la Banque. Par la suite, les fonds manquants en ce qui 
concerne l’affectation seront versés par le Gouvernement, sur avis de la Banque, sur le 
compte spécifié par cette dernière de temps à autre. 

2. La même procédure s’applique en cas de prolongation du mandat d’un 
administrateur associé en vertu de l’article 4 du présent Accord. Lorsque l’affectation 
prend fin, tout surplus non exploité lié à ladite affectation sera restitué au Gouvernement. 

3. Dans les trois mois de l’expiration de la période de travail convenue pour 
chaque administrateur associé, la Banque soumet des relevés de compte au BFIO. 

4. En ajoutant une entrée sur le relevé de compte final, la Banque confirmera que 
toutes les transactions financières effectuées à l’aide des contributions financières du 
Gouvernement pour gérer le recours à des administrateurs associés ont été : 

a) Examinées par le biais d’une procédure de contrôle interne exhaustive 
respectant les règles et règlements financiers de la Banque ; 

b) Soumises à un audit interne ou externe de la Banque réalisé par des auditeurs in-
ternes ou externes de la Banque ; et 

c) Exécutées conformément aux règles et règlements financiers de la Banque en 
vigueur. 

Article 7 

La Banque peut soustraire du compte mentionné les dépenses ci-après, directement 
liées au détachement de l’administrateur associé, et plus particulièrement : 

1. Les salaires et indemnités payables à l’administrateur associé en vertu de la 
lettre d’engagement; 

2. Les frais de déplacement et connexes à destination et à partir du lieu 
d’affectation, pour l’administrateur associé et ses personnes à charge, en vertu des 
politiques, règles et procédures de la Banque; 
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3. Les indemnités liées à la prime d’assurance-vie et médicale; 

4. Deux jours de congé par mois ouvré; 

5. Les frais et indemnités de déplacement pour des missions que l’administrateur 
associé effectue dans le cadre de son détachement auprès de la Banque, en vertu de 
l’article 1 paragraphe 2 du présent Accord. Les dépenses et indemnités journalières de 
déplacement seront payées conformément aux politiques, règles et procédures de la 
Banque; 

6. Les autres coûts inhérents au détachement de l’administrateur associé auprès de 
la Banque. 

Article 8 

En outre, la Banque peut soustraire du compte mentionné une somme équivalant 
jusqu’à 12 % des dépenses visées à l’article 7 du présent Accord, à retenir en guise de 
coûts administratifs. 

Article 9 

Tous les paiements ayant trait aux dépenses effectuées en vertu du présent Accord 
seront réalisées en dollars des États-Unis. 

Article 10 

La Banque stipulera de manière exhaustive les conditions de service de chaque 
administrateur associé dans une lettre d’engagement. 

Article 11 

Le présent Accord peut être modifié ou complété par un accord écrit entre la Banque 
et le Gouvernement. La Banque et le BFIO peuvent préciser conjointement d’autres 
détails relatifs à la mise en œuvre du programme et de la procédure. 

Article 12 

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature. Il aura une durée 
indéterminée. 

2. L'une ou l'autre des Parties pourra dénoncer le présent Accord par écrit 
moyennant un préavis de trois mois. 

3. En cas de résiliation en vertu du paragraphe 2, les dispositions du présent 
resteront d’application autant que de nécessaire pour le retrait et le rapatriement 
méthodique de l’administrateur associé et la clôture des comptes entre la Banque et le 
BFIO. 
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FAIT à Washington, D.C., le 21 juin 2010, en deux exemplaires, en langues anglaise 
et allemande, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne : 

JENS HANEFELD, CHEF ADJOINT DE LA MISSION 

Pour la Banque interaméricaine de développement : 

LUIS ALBERTO MORENO, PRÉSIDENT 


